
Pàs de Canadiennes' 
outre-mer 

Par décision du gouvernement' cana
dien fi Ja demande des autorités 
militaires 

onawa, 13 •. - l'If. Raoul Dnndu
l.'B.Dd~ leader du gouv:ernement à la 
Chambre, ~aute> ,.8. déclaré hier que i 

les 'lutontes avaumtd"t)cidé de con
tinuer d'interdire aux femmes de se' 
resdre- outre--mer, excepté dans 
des .cas 'Particuliers. Cette décision 
e~. eo:ate,nu-e dauiS un arrêté minis
ten.ill ad-opté le 4 juin dernier. Cet 
~r;êté 'est sen~l)}~ble à celui qui a 
eté passé, en fevrler 1917, durant la 
dernière grande guerre. -'C'est à la 
dcemande .ç/;es autorités militaires 
t"lll?-adiènl?'es, ainsi' <{Ue sur les re-
prese'Jirat'lons da haut-'C{)mmÎssaire 
canadien il. Londres, que le présent 
arrêi'é MInistériel a été adopté. 

Il. a été jugé qu'il ne serait pas 
s~ge, pa~t!-culièrement à cette. pé
n-ode cntique de la guerre,d'ac
croÎtl'e le problème du -transport, 
celui du logement et de l'alimenta
tion là-bas, alors que l'on n'a au- t 
crme assurance que les femmes, 
dès leur arrivée outre-mer,· soient 
acceptées dans les services. On a 
cru également que ce ne serait pas 
une :manière efficace d'utiliser nos 
ressources -que de transporter des 
Canàdieruie.~ de l';autre <:ôté de 
l'océan pour y faire un travail pour 
lequel il y a suffisamment de fem. 
mes anglaises disponibles au Roy-
R:1lD.e-U ni. . 

M. Arthur ']I.1eighen, leader de) 
l'opposition,' a répondu que person
ne. ne met en doute la sagesse de 
ne pas laisser. circuler les femmes 
dans les secteurs où la bataille. se 
livre. Ce qu'il a demandé, c'est de 
permettre à une classe spéciale de 
Canadiennes, désireuses d'accom
plîr du travail de guerre dans les 
services auxiliaires en Grande-l 
Bretagne, de se rendre là-bas. Ces 1 
femmes sont acceptées par les ser
t'Iees auxiliaires féminins, pourvu 
qu'elles subissent un examen lllédi
.::aJ satisfaisant. Le sénateur 
Megihen a demandé au gouverne
ment de -prendre les mesures né
~essaires pour que cet examen mé· 
rlical puisse être subi de cc côté· 
ci de 1'Atlantique. Le nombre de 
ces femmes n'est pas considérable. 
l\I~ Melghen a ajouté que le gouver
nement ferait bien d'organiser au 
pays des services auxiliaires fémi
nins, puisque les membres des ser
vices auxiliaires féminins des Iles 
hritanniques doivent venir de ce 
côté-ci de l'Atlantique, conformé
ment au plan d'entraînement des 
aviateurs anglais aux Etats-Unis, 

Le Sénat se réunit cet après-midi 
il 3 heures, 

M. Meighen' proteste 

Ottawa, 12. -1\1. Arthur l\Ieighcll, 
leader du Sénat, a protesté aujour
d'hui avec vigueur contre le refus 
des auto1'ltés de permettre aux 
felUmes canadiennes, qui en sont 
désireuses, de faire du travail de 
guene outre-Iner. 

Bien qu'uu certain nombre de 
femmes canadiennes :'tÏent été nc- 1 
eeptées par les services auxiliaires 
des Iles britanniques qui les ont 
suppliées, pour ainsi dire, de venir 
à leur aide, ces femules ne 
pellvent obtenir la permlsslOn 
de traverser l'océan, a: dit le leader 
conservateur: "Cela signifie que 
les femmes du Canada ne peuvent 
pas aider à leurs soeurs des Iles 
britanniques". Tandis que l'on 
refuse cette permission aa'\:. fem
mes canadiennes, des membres du 
service féminin auxiliaire de l'avia
tion anglaise sont arrivés, il y a 
quelques jours à 'Peine, de, ce. côté
ci de l'Atlantique, confornlement 
au plan d'entraînement des avia· 
teurs anglaIS aux Etats-Unis. 

M. Raoul Dandurand, leader du 
gouvernement, a promis de discu
-ter l'affaire avec ses collègues du 
cabinet ct de donner ensuite urie 
réponse officielle au sénateur 
Meighell. 

Le bill autorisant le· Canadien
National il émettre des obligations 
pour une sùmme n'excédant pas 
$29,414,206 afin de faire face à Cer~ 
taines dépenses en 1941 a reçu sa 
dèrnière lecture . ....... 


